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Direction générale
des Finances publiques

Objet : gestion intérimaire du SIP Montluçon

Je vous informe que j’ai décidé de vous confier la gestion intérimaire du SIP de Montluçon à compter
du 1er janvier 2022.

Le Directeur départemental des Finances publiques 

Signé

Sylvain EME

Direction départementale
des Finances publiques de l’Allier
Service des Ressources humaines
09 avenue Victor Hugo
03016 MOULINS CEDEX
Téléphone : 04 70 35 12 35
Mél. : 
ddfip03.ppr.personnel@dgfip.finances.gouv.fr

Affaire suivie par : Catherine PRISSETTE
catherine.prissette@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 04 70 35 43 53
Télécopie : 04 70 44 40 57

Moulins, le 01/12/2021

Le directeur départemental 
des Finances publiques

à

M. Dominique LAROYE
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques
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Direction départementale des Finances publiques de l'Allier

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code

général des impôts à compter du 1er janvier 2022

Nom - Prénom Responsables des services

Service des impôts des particuliers :

M. LAROYE Dominique MONTLUCON (intérim)

Mme CLAVIER Nathalie MOULINS

Mme POUZERATTE Mireille VICHY

Services à compétence départementale :

M. AUBRY Emmanuel Pôle Contrôle expertise (intérim)

Mme BOURSON Florence Pôle de Recouvrement spécialisé

Mme LUCCIONI Lisa Brigade Départementale de vérification

M. AUBRY Emmanuel Pôle de Contrôle Revenus / Patrimoine

Mme BEAUMONT Catherine
Service  de  la  publicité  foncière  et  de
l’enregistrement

M. DESCHAMPS Christophe Service des impôts des entreprises de l’Allier

Centre des impôts fonciers départemental :

M. ROUILLERIS Ludovic PTGC

Mme BONNAUD Justine PELP
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ARRÊTE

Article 1 : À compter du 3 janvier 2022, toute personne de onze ans et plus se trouvant, de huit heures à
minuit, sur la commune de Montluçon, doit porter un masque de protection.

Article 2 : Par  dérogation,  l’obligation de port  du masque prévue au présent  arrêté ne s'applique  pas  aux
personnes :

• pratiquant des activités physiques et sportives, ou artistiques,
• en situation de handicap munies d'un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui mettent

en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus.

Article 3 : Le fait de ne pas respecter les dispositions du présent arrêté préfectoral est puni de l’amende prévue
pour les contraventions de la quatrième classe conformément aux dispositions de l’article L. 3136-1 du code de
la santé publique.
Lorsque la violation est constatée à nouveau dans un délai de quinze jours, l’amende est celle prévue pour les
contraventions de la cinquième classe.
Si les violations prévues au présent article sont verbalisées à plus de trois reprises dans un délai de trente jours,
les  faits  sont  punis  de  six  mois  d’emprisonnement  et  de  3 750 €  d’amende  ainsi  que  de  la  peine
complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 : La sous-préfète, directrice de cabinet, le sous-préfet de Montluçon, le directeur départemental de la
sécurité publique de l‘Allier  et le  maire de la commune de Montluçon sont chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
affiché aux abords des lieux concernés et dont copie sera transmise au directeur général de l‘agence régionale
de santé Auvergne-Rhônes-Alpes et au procureur de la République près le tribunal judiciaire de Montluçon. 

                                                                                  Moulins, le 31 décembre 2021

         Le préfet

Signé

Jean-Francis TREFFEL

Extrait de l’arrêté n° 3042/2021 en date du 31 décembre 2021
imposant le port du masque pour les personnes de onze ans et plus, sur la commune de Montluçon dans

l’espace public

CABINET
Direction des sécurités

Service interministériel de défense et de 
protection civile
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